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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS PRISES 
 

PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE LEVAINVILLE 
 

EN DATE DU MERCREDI 4 JUILLET 2018 

 
 
Date de convocation L’an deux mil dix-huit 
 28/06/2018  Le mercredi 04 juillet à 20H 30, 
    Le Conseil Municipal de la Commune de LEVAINVILLE, 
Date d'affichage  légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire 
 28/06/2018  à la Mairie sous la présidence de M. DARRIVERE Michel, Maire. 
 

Présents : M. DARRIVERE Michel, Maire, Mmes TROUFLEAU 
Martine, PLANELLE Jacqueline, M. BARD Antony, Adjoints, 
MM. BIALIK Dominique, QUINTYN Lionel, MOTTIN Gérard, 
Mme DAUBRAS Sandrine, Conseillers. 

 
Nombre de Conseillers 
En exercice     10  Absents : Mme FOUSSAT Marie, M.DUMAS Clément 

 Présents      08 
 Votes      08 

Secrétaire de séance : Mme TROUFLEAU Martine. 
 

           
  

 
 
ORDRE DU JOUR :  
 
1- Avancée du PLU 
2- Travaux fibre optique 
3- Travaux Rue de Monjudé 
4- Travaux Rue de la Girafe 
5- Travaux Syndicat des Eaux 
6- Renouvellement convention Saint-Joseph 
7- Animations second semestre 
8- Demande de subvention à la Communauté de Communes 
9- Questions diverses 
 

                    
 
 
 

Le procès verbal des délibérations en date du mercredi 06 juin 2018 
est approuvé à l’unanimité des présents. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
1- OBJET : 
Convention travaux Rue de la Girafe. 
 

Le Maire présente au Conseil Municipal le projet de convention quadripartite entre le 
Département d’Eure-et-Loir, la commune du Gué-de-Longroi, la commune de 
Levainville et la commune d’Auneau-Bleury-St-Symphorien relative au financement 
des travaux d’aménagement de trottoirs et d’assainissement pluvial Rue de la Girafe. 
Le coût total pour ces travaux est estimé à 210 000 € HT. 
La participation financière pour la Commune de Levainville s’élève à 19 000 € HT. 
Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord et autorise le Maire à la 
signer. 
 

Pour :8   Contre : 0  Abstention : 0  
 
 
 
 

2- OBJET : 
Renouvellement convention Saint-Joseph. 
 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la convention concernant la 
participation aux frais scolaires des enfants de la Commune scolarisés à l’Ecole Saint-
Joseph arrive à échéance. Il propose au Conseil de renouveler cette convention dans les 
mêmes conditions pour une durée de cinq ans. 
Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord et autorise le Maire à la 
signer. 
 

Pour :8   Contre : 0  Abstention : 0  
 
 
 
 
3- OBJET : 
Bail location grange Nathalie Vacherot. 
 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de bail 
concernant la location de la grange de Mademoiselle Nathalie Vacherot pour y 
entreposer du matériel communal. 
Après délibération, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer ce bail (joint en 
annexe). 
 

Pour :8   Contre : 0  Abstention : 0  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

4- OBJET : 
Recensement de la population 2019 : 
nomination du coordonnateur communal. 
 
Monsieur le Maire indique que notre Commune devra procéder au recensement de la 
population du 17 janvier 2019 au 16 février 2019 et qu’il y a lieu de ce fait de désigner un 
coordonnateur communal. 
Madame Jacqueline PLANELLE se porte candidate. 
Le Conseil Municipal donne son accord pour la nommer coordonnateur communal au titre 
de la Commune. 
 

Pour :8   Contre : 0  Abstention : 0  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


